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Le 28/05/2026

DE LA SUEUR ET DE L’URINE !

Depuis ce week-end, les incidents graves se multiplient au sein de l’établissement, dans un climat de 
tension devenu extrêmement préoccupant. 

SAMEDI

Lors de la promenade, plusieurs détenus ont tenté de grimper sur le mur de celle-ci pour récupérer des 
projections malgré les nombreuses injonctions du gradé et des surveillants. 

DIMANCHE

Les mêmes comportements ont recommencé à plusieurs reprises.
Malgré les nombreuses injonctions des agents, plusieurs détenus ont une nouvelle fois refusé d’obéir et se 
sentant tout puissant en sont même venu à tenir les propos suivants : 

« De toute façon vous allez faire quoi ? »

La situation a franchi un nouveau cap puisque lors d’une intervention visant à récupérer des objets interdits 
dans le chemin de ronde, deux collègues ont reçu des projections d’urine, dont un d’entre eux directement au 
visage. 

Une humiliation / Une violence physique / Un risque sanitaire réel / Un acte Intolérable.

Et peu après lors du retour promenade l'ensemble des détenus se seraient moqués ouvertement des agents 
victimes des projections d'urine, banalisant ce geste volontaire inadmissible.

LUNDI

Encore pendant la promenade, plusieurs détenus se sont violemment acharnés sur un autre détenu. 
À l’arrivée du personnel sur place, les agresseurs n’ont pas cessé leurs violences. 
Les personnels ont dû intervenir physiquement pour extraire la victime et mettre fin à l’agression.

Tous ces agissements viennent du premier étage de la maison d'arrêt de Limoges, dont les détenus ont 
depuis quelques temps le sentiment de se sentir au-dessus des lois.
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En plus de cela les agents doivent intervenir dans des structures vétustes, subir des températures 
insupportables, et désormais… effectuer des tâches techniques pour lesquelles ils ne sont ni 
formés, ni habilités.

 Comme par exemple :

- Gérer manuellement l’ouverture de la porte 1 de l'établissement car cette dernière est défectueuse. 

- En cas de coupure de courant le surveillant doit se rendre au niveau d'une armoire électrique qui 
normalement est interdite d’approcher car dangereuse aux non-initiés.

- Et maintenant actionner plusieurs fois la journée ainsi que la nuit une pompe de relevage pour 
éviter les remontées de la fausse septique

Nous refusons cette dérive dangereuse.

 Lorsqu’un agent est contraint de “bricoler” sur une installation ou un équipement technique
faute de moyens ou d’interventions adaptées, qui portera la responsabilité en cas d’accident ?

Certainement pas ceux qui ferment les yeux.

 Et alors que les fortes températures s’installent, les personnels travaillent dans des conditions 
indignes.

Aucune fontaine à eau accessible en détention pour les agents.

Et sur ce sujet aucune réponse concrète et aucune anticipation.

 En 2026, dans un établissement pénitentiaire de la République, les agents doivent encore se
battre pour avoir accès à de l’eau fraîche.

 Article R4225-2 du Code du travail : « L’employeur met à disposition des travailleurs de l’eau 
potable et fraiche pour leur permettre de se désaltérer et de se rafraîchir. »

NOUS EXIGEONS :

- Une réponse pénale et disciplinaire ferme contre les auteurs de cette agression sur les collègues.

- Que les deux collègues victimes de cette agression soient reçus et entendu par la hiérarchie.

- Des transferts pour les détenus qui commanditent tous ses actes intolérables et dangereux.

- Casser ce noyau dur au 1er étage qui dicte ses propres règles.

- Un plan réel de sécurisation des cours de promenades de l’établissement.

- L’arrêt immédiat des interventions techniques réalisées par des agents non habilités.

- L’installation urgente d'une fontaine à eau accessible aux personnels.

- Le respect des conditions de travail et de la dignité des personnels.

 SPS CEA soutient et soutiendra toujours les surveillants de la maison d’arrêt de Limoges et 
salue leur courage et leur professionnalisme au quotidien dans ce cadre difficile actuel.

Le bureau local SPS-CEA Limoges
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